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LES DÉPENSES BUDGÉTAIRES COMPARÉES 
EN 

EUROPE ET EN FRANCE 

L AUGMENTATION DES DEPENSES DE 

PLUSIEURS GRANDS PAYS 

Dans XExposé des motifs du projet de 
budget de 1903, présenté par M. Rouvier, 
se trouve {page il) un petit tableau dont 
les chiffres en disent plus long que tous les 
commentaires : c'est l'état comparatif des 
dépenses publiques de 1892 à 1902 dans les 
grands Etats européens, Angleterre, Autri-
che-Hongrie, Autriche, Hongrie, Allema-
gne (budget d'Empire), Russie. Voici ce 
tableau : 
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Ainsi, voici quelle a été depuis 10 ans, en 
commençant par les chiffres les moins élevés, 
la progression des dépenses publiques dans 
ces divers pays : 30,12 0/0 en Hongrie; 
30,80 0/0 en Autriche-Hongrie ; 52,74 0/0 
en Allemagne (budget d'Empire) ; 72,95 
0/0 en Russie ; 107,28 0/0 en Angleterre. 

Une progression non moins grande peut 
être relevée dans tous les autres pays. JtLn 
Suède, les dépenses ont passé de 97 millions 
de couronnes, en 1892 à 145 millions de 
couronnes en 1901 ; en Norvège, de 45 
millions de couronnes à 100 millions ; aux 
Pays-Bas, de 136 millions de florins hollan-
dais à plus de 158 millions en 1902 ; en 
Suisse, do 72 millions en 1890 à 108 mil-
lions en 1902; au Danemark, de 62 mil-
lions de couronnes en 1890 à 72 millions en 
1900. 

Les dépenses budgétaires sont donc, par-
tout, en augmentation énorme, Aucun pays 
n'a pu échapper à cette inflation des dépen-
ses. 

— Et la France, nous dit-on, ne tient-
elle pas le record des dépenses de tous les 
pays d'Europe ? C'est cependant elle qui dé-
pense le plus ; c'est elle qui se ruine et mar-
che à la banqueroute ! 

— Détrompez-vous, mon cher lecteur, 
car c'est là une erreur absolue bien qu'elle 
soit une croyance à peu près générale que 
répètent grand nombre de persounes. Ces 

affirmations font le plus grand tort à notr 
pays, à notre crédit. Elles sont, heureuse-
ment, inexactes, en voici la preuve. 
L'AUGMENTATION DES DÉPENSES EN FRANCE 

Le budget général des dépenses votées 
pour 1892 s'élevait à 3.197.783 038 fr. 

Le projet de budget pour 1903 se trouve 
fixé à 3.563.398.930 fr. l'augmentation 
serait donc de 365 millions en 10 ans, soit 
36 millions par an, alors que cette aug-
mentation a été en chiffres ronds, de 2.500 
millons en Angleterre, de 470 millions en 
Autriche-Hongrie, de 1 milliard en Alle-
magne, 2 milliards en Russie, etc. 

Nous pouvons donc dire, avec chiffres à 
l'appui de notre démonstration, que nos dé-
penses, aussi importantes qu'elles aient été 
depuis 10 ans seulement, sont de beaucoup 
inférieures à celles effectuées dans tous les 
-Etats d'Europe. Et conséquemment, lors-
qu'on vante la situation budgétaire et finan-
cière des autres pays et qu'on décrie la nô-
tre, on oublie de dire que si nos dépenses 
ont augmenté, en France, depuis 10 ans, 
d'environ 10 0/0, partout ailleurs elles se 
sont accrues de 30 0/0, 50 0/0, 75 0/0, 
100 0/0 et plus. 

Ce qu'on ne dit pas non plus, c'est que, 
en ce qui nous concerne, nous n'avons pu 
échapper ni à « l'entretien des effectifs 
« considérables, la mise en état et le renou-
c vellement fréquent du coûteux matériel 
« qu'exige l'état militaire des grandes na-
« tions européennes ». Sur nos 3 milliards 
et demi de dépenses budgétaire, 2 milliards 
700 millions sont absorbés par la dette pu-
blique, les services du ministère des finan-
ces, la guerre, la marine, le recouvrement 
des impôts. Ce qu'on ne dit pas plus c'est 
que nous avons dû acquitter aussi des dé-
penses considérables « auxquelles moins que 
« tout autre, un pays démocratique comme 
« celui-ci ne se saurait soustraire. Les pro-
« grès de l'hygiène publique, les encoura-
« gements aux œuvres d'assistance et de 
« prévoyance sociales, l'enseignement libé-
« ralement donné à toutes les classes deci-
« toyens sont autant de causes, autrefois 
« presque négligeables, aujourd'hui de plus 
« en plus importantes, de l'accroissement 
« des charges publiques ». 

CE SONT NOS PROPRES CAPITAUX 

QUI ONT EXHAUSSÉ LE CRÉDIT DES PAYS 

ÉTRANGERS 

C'est grâce aux capitaux français que les 
pays étrangers divers ont vu leur crédit 
s'améliorer, leurs fonds hausser; nous avons 
acheté leurs rentes et nous continuons à les 
payer d'après le taux de notre propre crédit, 
au lieu de les évaluer d'après le leur. 

Aussi, quand on compare la France à 
l'étranger, — et ce sera notre conclusion, 
— quand on parle de nos difficultés et de 
nos dépenses budgétaires qui sont assuré-
ment des plus sérieuses, mais qui ne pré-
sentent aucun caractère alarmant, quoi-
qu'en pensent et disent ceux qui depuis de 
longues années ont toujours répété que no-
tre pays se ruinait ; quand on conseille à nos 
petits épargneurs de placer toutes leurs éco-
nomies sur les fonds d'Etat étrangers ou de 
les confier à des banques étrangères, on 
leur donne un aussi mauvais conseil que 

celui qui leur était donné naguère, quand on 
leur conseillait de vendre leurs rentes à 75, 
80, 85, 90, 95 fr., sous le prétexte que 
« c'était le gouvernement qui faisait la 
hausse ». On oublie de leur dire que les 
difficultés et les dépenses budgétaires sont 
autrement lourdes à l'étranger qu'en Fran-
ce ; on ne leur dit pas que, comme sécurité, 
garanties, loyauté dans l'exécotion desenga-
gements, aucun pays ne peut rivaliser avec 
le nôtre. Aucun crédit ne lui est compara-
ble : la rente française, nous l'avons dit 
souvent, c'est la signature de la France qui 
circule, et personne, quel que soit le parti 
politique qui dirige les affaires de notre pays 
ne la laissera protester. 

Alfred NEYMARCK. 

INFORMATIONS 
Conseil des ministres 

Les ministres se sont réunis mardi matin 
à l'Elysée, sous la présidence de M. Loubet. 

LA GRÈVE DE MARSEILLE 
Le président du Conseil a entretenu ses 

collègues de la grève des inscrits maritimes 
de Marseille. Il a été décidé que l'amiral 
Rouvier demanderait, au nom du gouver-
nement, aux deux parties en présence, d'ac-
cepter un arbitrage. 

LES ÉLECTIONS SÉNATORIALES 

M. Combes a fait connaître les résultats 
de l'élection des délégués sénatoriaux, tels 
qu'ils lui ont été fournis par les préfets, pour 
le renouvellement du tiers sortant du Sénat, 
lien résulte qu'on peut s'attendre, pour le 
4 janvier 1903, à un nouveau progrès de la 
République. 

Le président du Conseil estime que les 
prochaines élections sénatoriales donneront 
aux candidats ministériel un gain de dix ou 
douze sièges. 

Le rendement des Impôts 
Le chiffre total du rendement des im-

pôts indirects et monopoles de l'Etat pen-
dant le mois de novembre 1902, s'élève à 
la somme de 221.740.000 francs, accusant 
ainsi une plus-value de 1.147.700 francs 
par rapport aux évaluations budgétaires, 
et une plus-value de 7.397.900 francs par 
rapport à la période correspondante de l'an-
née précédente. 

La monnaie de nickel 
Un projet d'émission d'une monnaie de 

nickel est proposé par le ministre des fi-
nances. Il est ainsi conçu : 

Article premier. — Il est fabriqué une 
monnaie de nickel pur d'une valeur nomi-
nale de 25 centimes pour une somme de 
10 millions, dont 4 émis en 1903. 

Article 2.—La nouvelle monnaie aura 
24 millimètres de diamètre et sera d'un 
poids de six grammes et à tranche lisse. 

Article 3. — La nouvelle monnaie ne 
pourra être employée dans les paiements 
que pour l'appoint de 5 francs. 

Ajoutons que M Ruau a été nommé 
rapporteur par la commission du budget 
de ce projet avec mission de conclure à 
l'adoption du projet dans ses grandes li-
gnes. 

Cette première émission ne serait qu'un 
essai qu'on généraliserait plus tard, quand 
l'expérience et l'accueil du pubiic auraient 
démontré la supériorité de la nouvelle 
monnaie. 

Au point de vue de l'intérêt du Trésor, 
on évalue à 800.000 francs le prix de l'é-

mission de 4 millions de francs de cette 
monnaie de nickel, soit un bénéfice de 
80 0/0. 

Commission du Budget 
La commission du budget a commencé 

mardi par examiner certains chapitres réser-
vés de l'instruction publique. 

Confirmant une de ses précédentes déci-
sions, elle a voté une réduction de 10,000 fr. 
sur les lycées etde 1,000 fr. sur les collèges, 
à titre d'indication, pour arriver à la sup-
pression des aumôniers par voie d'extinction. 

La commission a passé ensuite au budget 
de la guerre. L'après-midi a été consacrée à 
la discussion du chapitre 1 (traitement du 
ministre et administration centrale), qui 
n'a même pas pu être terminé. 

La commission a cependant adopté un 
procédé de ventilation proposé par le rap-
porteur, M. Maujan, qui permet, par une 
nouvelle organisation des services, de réali-
ser une économie de 20,000 fr. 

Dans une de ses prochaines séances, la 
commission entendra le ministre de la guer-
re au sujet d'une grave mesure propoeée par 
le rapporteur, et qui consisterait à mettre 
le service de deux ans en pratique par an-
ticipation, au moyen du renvoi de la classe 
au mois d'avril. Cette mesure produirait une 
diminution de dépense de 2i millions. 

Le chiffre total des économies auxquelles 
conclut le rapport de M. Maujan est de 50 
millions. 

Contre l'alcoolisme 
La société de la Ligue nationale contre 

l'alcoolisme vient détenir son assemblée gè» 
nérale, où l'état actuel de la question a été 
examiné. 

Dans l'armée, particulièrement intéres-
sée à la croisade entreprise contre les bois-
sons alcooliques, dont l'action menace de 
tarir son recrutement, une évolution, dont 
les résultats ne se sont pas fait attendre, 
s'est faite grâce à l'intervention du ministre 
de la guerre. 

En dehors de l'armée, c'est dans les com-
pagnies de chemins de fer, que l'action 
antialcoolique se fait la plus énergique et 
où elle obtient les meilleurs résultats. 

Mais tous ces efforts seraient vains, sans 
l'intervention des pouvoirs publics En con-
séquence, les vœux suivants ont été émis : 

1. Que les lois existantes sur l'ivresse et 
la police des débits de boisson soient sévè-
rement appliquées, et que leurs pénalités 
soient aggravées en cas de récidive. 

2. Que le nombre de ces débits soit dimi-
nué et le taux de leur licence relevé ; 

3. Que les alcools nocifs ne puissent être 
livrés à la consommation sans avoir été préa-
lablement rectifiés ; 

4. Que lest essences et bouquets toxiques 
soient prohibés; 

5. Que le privilège des bouilleurs de cru 
soit supprimé ; 

6. Que l'alcool soit surtaxée! les boissons 
hygiéniques dégrevées ; 

7. Que l'habitation ouvrière soit assainie 
et améliorée ; 

8. Que des associations locales, agissant 
de concert avec la Ligue nationale, se cons-
tituent dans tout le pays pour déterminer 
uu grand* mouvement d'opinion contre l'al-
coolisme. 

Un projet de loi réglementant les débits 
a été déposé au Sénat ; il serait à désirer 
que le Parlement s'occupât prochainement 
dece projet. 

Ligue des Droits de l'homme 
Le comité central de la Ligue des droits 

de l'homme s'est réuni lundi soir. L'un des 
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ce présileuts, le docteur Paul Reclus, 
membre de l'Académie de médecine, ayant 
demandé, pour des raisons d'ordre person-
nel, à résigner ses (onctions, M. Ferdinand 
Buisson, député de Paris, a été élu vice- jj 
président par 20 vois sur 21 votants. M. 
Louis Havet, membre de l'Institut, conserve 
la seconde vice-présidence. 

Le commerce général des colonies fran- | 
çaises en 1901 

L'Office Colonial vient de dresser le ta- j 
bleau général du commerce des colonies 
françaises en 1901. Nous reproduisons ci-
dessous ce document d'où ressortent les 
résultats généraux que voici : 

Le mouvement du commerce général des 
colonies et pays de protectorat qui relèvent 
du ministère des colonies s'est élevé en 1901 
(importations et exportations réunies des 
marchandises de toute sorte) à une somme 
totale de 839 129.459 francs. C'est une 
augmentation de 58.719.747 francs sur 
l'année précédente. 

A l'importation, les valeurs ont atteint le 
chiffre de 476 610.977 francs ; elles ont été 
ainsi supérieures de 38 586 637 francs à 
celles de l'année précédente. 

Les exportations ont atteint le chiffre de 
364.548.482 francs, en augmentation de 
20.132.910 francs sur l'année précédente. 

Les Humbert 
Le Figaro a reçu du Brésil la lettre sui-

vante qui reiate des faits que nous ne ga-
rantissons pas, mais, comme après tout il 
n'y a rien d'impossible quand il s'agit des 
Humbert, il nous paraît tout au moins cu-
rieux de publier ce document qui, s'il est 
fantaisiste, s'ajoutera à tant d'autres du 
même genre auxquels a donné lieu cette 
célèbre affaire, et qui, s'il est sérieux, ne 
manque assurément pas d'intérêt et est, 
en tous cas, assez facile à contrôler. 

Voici la lettre du correspondant occa-
sionnel du Figaro : 

Para (Brésil), 22 novembre 

« Monsieur le directeur, 
» Je vous envoie ci-joint quelques ren-

seignements espérant qu'ils vous seront 
agréables. 

» Mme Humbert et M. Daurignac sont 
arrivés à Para le 18 juillet dernier et y ont 
séjourné jusqu'au 23. Ils étaient à l'hôtel 
du Commerce, où je prends mes repas, 
chambre n° 14, et se sont fait servir dans 
leur chambre. 

» Ils ont dit au propriétaire qu'ils arri-
vaient d'Amapa (ancien contesté franco-
brésilien), qu'ils avaient, avant, séjourné 
à la Martinique où ils avaient perdu des 
parents dans le cataclysme. Ils étaient tous 
deux très souffrants, et sont repartis par 
le vapeur anglais Jérôme qui a dû arriver 
au Havre vers le 10 août et à Lisbonne 
le 7 août. 

» Le consul de France, M. Caula, ayant 
montré les photographies au personnel de 
l'hôtel, Mme Humbert et M. Daurignac 
ont été formellement reconnus. 

» Les mêmes renseignements sont en-
voyés par le consul de France dans ce mê-
me courrier. 

» Step. JAMET. » 

CHRONIQUE LOCALE 
AVIS 

Les Grandes Compagnies de Chemins de 
fer français viennent de soumettre à l'appro-
bation de M. le ministre des travaux publics 
une modification très importante de leur 
tarif des cartes de circulation à 1/2 place. 

En premier lieu, la modification a pour 
but d'abaisser sensiblement le prix de ces 
cartes. C'est ainsi, par exemple, qu'après 
l'approbation de la proposition par M. le 
Ministre, la carte annuelle valable pour 
toutes les classes de voiture, sur l'ensemble 
des lignes des 7 grands réseaux français, 
coûtera 320 fr. au lieu de 360 fr., la même 
carte valable en 2e et en 3e classe, 140 fr. 
au lieu de 180 fr. 

En outre, il sera loisible au public d'obte-
nir soit une carte exclusivement valable sur 
les lignes d'une même Compagnie, quelle 
qu'elle soit, soit sur l'ensemble des lignes 
d'un groupe formé de trois réseaux, quels 
que soient ces réseaux. 

Actuellement, il n'existe de cartes vala-
bles sur un seul réseau que pour le réseau 
de Paris-Lyon Méditerranée et des cartes 
valables sur trois réseaux que pour le grou-

pe Orléanf-Etat Ouest, d'uuepart, et pour 
e groupe Nord-Est-Ouest, d'autre part. 

Contributions indirectes 
Par arrêté préfectoral en date du 8 dé-

cembre, M. Astruc, surnuméraire des 
contributions indirectes dans le départe-
ment du Puy-de-Dôme est nommé en la 
même qualité dans le département du Lot. 
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Subvention de l'Etat 
On peut voir d'autre part, dans le 

compte-rendu de la séance du Conseil mu-
nicipal, que par une lettre en date du4 dé-
cembre, M. Chaumié, ministre de l'ins-
truction publique, vient d'informer M. Cos-
tes, notre dévoué maire et sénateur, 
qu'une somme de 96.000 francs était accor-
dée à la ville de Cahors comme part du 
Gouvernement dans l'achat de l'immeuble 
des Petits-Carmes par la ville de Cahors. 

Nous sommes heureux d'informer nos 
lecteurs que c'est grâce aux démarches 
pressantes de M. Costes, que leministre de 
l'instruction publique a consenti à une 
aussi forte subvention. 

C'est donc des félicitations et des re-
merciements que l'on doit adresser à notre 
dévoué maire. 

Armée 
Notre compatriote M. Kelsen, ancien 

chef de musique du 7e de ligne, actuelle-
ment chef de musique à l'école d'artillerie 
de Bourges, est nommé en la même qua-
lité à l'école d'artillerie du 5e corps d'ar-
mée à Orléans. 

Causeries de l'Hôtel-de-Ville 
M. Darbon, professeur de philosophie 

au lycée Gambetta, commencera le samedi 
13 décembre une série de causeries sur les 
questions sociales. 

Elles auront lieu à 8 h. 1/2 du soir dans 
la salle du Conseil municipal. 

M. Darbon traitera dès sa première 
causerie de : « La vie intérieure ». 

Amicale des instituteurs 
Le Conseil d'administration de l'Ami-

cale des instituteurs et des institutrices 
publics et laïques du Lot, se réunira à 
î'Hôtel-de-Ville de Cahors, le dimanche 
14 décembre 1902, à 10 heures du matin, 

Les réunions sont publiques pour les 
membres de l'association. 

Association des architectes 
On annonce qu'une réunion prochaine 

des architectes aura lieu à Cahors, ayant 
pour objet la formation d'une société qui se 
rattacherait à la Société centrale dont le 
but est de défendre les intérêts professionnels 
des architectes, contre la concurrence qui 
leur serait faite par les agents de l'adminis-
tration des ponts et chaussées. 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du iO décembre 1902 

Le Conseil municipal de Cahors s'est réuni 
hier soir mercredi, à 8 heures 1/2, sous la 
présidence de M. Mazières. premier adjoint 
au maire. 

Etaient présents : MM. Mazières, Parazi-
nes, Combarieu, Roux, Fournier, Combelles, 
Tassart, Férié, Cagnac, Cayla, Rouffl, Vincens, 
Besse, Ausset. 

M. Combarieu est désigné comme secrétaire. 
M. Mazières donne connaissance au Con-

seil de la lettre suivante adressée par M. le 
Ministre de l'Instruction publique a M. Cos-
tes, sénateur, maire de Cahors. 

Paris, le 4 décembre 1902, 
Monsieur le Sénateur et cher Collègue, 

«Je m'empresse de vous faire connaître que 
par décision en date de ce jour, je viens d'ap-
prouver le devis des travaux à exécuter à 
l'immeuble dit des Petits-Carmes annexé au 
Collège déjeunes filles de Cahors. 

» Le montant de la dépense a été arrêté 
après révision, à la somme de 38,850 francs. 
Je consens à prendre à la charge de l'Etat, 
la moitié de cette dépense soit 19,425 francs 
auquels il convient d'ajouter une somme de 
76,285 francs allouée précédemment à la ville 
pour l'acquisition des terrains et immeubles 
des Petits-Carmes (partie annexée au Collège 
déjeunes filles) ensemble 95.710 francs. 

> Veuillez etc. » 
Le Ministre de l'Instruction publique, 

CHAUMIÉ. 

Sur la proposition de M. Mazières, le Con-
seil approuve le devis et la mise à l'adjudica-
tion des travaux à exécuter et adresse des 
remerciements à MM. Costes et Chaumié. 

Sont renvoyés à la Commission des finan-

ces les projets de budget pour 1903 de la ville 
de Cahors, de l'hospice, de l'assistance médi-
cale gratuite, du bureau de bienfaisance et de 
l'orphelinat d'Arnis. • 

Renvoyée à la Commission des travaux pu-
blics une offre de cession de terrain rues Bri-
ves et Mascoutou, faite par M. Bacqué. 

Un vœu du Conseil municipal de Bordeaux 
tendant à la création de médailles d'honneur 
en faveur des employés d'octroi est émis par 
le Conseil municipal de Cahors. 

Renvoyé à la Commission de l'enseignement 
une demande de bourse au lycée G-ambetta, 
formulée par M. Mandelli en faveur de son 
fils. 

Avis favorable est donné à deux,, legs faits 
par M. Labrunhie à l'hospice de Cahors (200 
fr.). au bureau de bienfaisance (100 tr). 

Une demande de M. Farges, relative au 
triage des ordures, est renvoyée à la commis-
sion des travaux publics. 

M. Mazières donne communication au Con-
seil d'un rapport adressé par M. Goulaine, 
conseiller municipal de Nantes, relatif à la 
panique que les réactionnaires ont, ces der-
niers temps, provoqué parmi les populations 
au préjudice des caisses d'épargne. 

Ce rapport tend à prouver que l'argent 
placé dans les caisses d'épargne de l'Etat ne 

I court aucun risque et est en parfaite sécurité; 
la campagne menée contre les caisses d'épar-
gne est une manœuvre de la réaction contre 
le gouvernement de la République. 

M. Tassart, au nom de la commission des 
finances propose, conformément aux deside-
rata des ouvriers de la ville, d'assurer ces 
derniers contre les accidents du travail. 

Une somme de 400 francs est votée à cet 
effet et M. le maire est chargé de contracter 
l'assurance. 

M. Fourniê, au nom de la commission des 
finances, propose d'approuver le cahier des 
charges pour la fourniture de la viande de 
boucherie, du pain, des œufs et du vin au 
collège de jeunes filles, mais la viande de 
charcuterie sera achetée de gré à gré et il 
sera établi ponr cette fourniture un roule-
ment entre les divers charcutiers de la ville. 
Adopté. 

Sur la proposition de M. Combarieu, rap-
porteur de la commission des finances, le 
conseil vote une somme de 400 francs comme 
subvention extraordinaire pour l'achat d'ins-
truments de musique en faveur de l'excellente 
société musicale l'Avenir cadurcien. 

Le même rapporteur, au nom de la commis-
sion de l'enseignement, propose, vu tous les 
précédents, de ne pas accueillir favorable-
ment une demande de bourse au lycée de 
Cahors en faveur du jeune Galtié. Adopté. 

M. Vincens, au nom de la commission des 
travaux publics propose la répartition de la 
somme de 6.732 fr. 23 entre les chemins vici-
naux pour 1903. Adopté. 

M. Cagnac, au non de la Commission des 
Travaux publics, propose le rejet d'une de-
mande de retrait de concession d'eau. Adopté. 

Le même rapporteur propose d'adopter une 
demande de diminution de concession d'eau 
formulée par M. Lagarrigue Adopté. 

Au suiet. des concessions d'eau, le Conseil 
décide que le cahier des charges relatif à ces 
concessions soit révisé dans le plus bref délai 
possible. 

M. Cagnac, au nom de la Commission des 
Travaux publics propose au Conseil d'adopter 
le cahier des charges pour la démolition des 
maisons Henras, Fourguière, veuve Peyrissac, 
Bonnays, Thierry : subvention de 2.000 fr. ; 
en plus les matériaux resteront la propriété 
de l'entrepreneur. Adopté. 

Le même rapporteur propose la mise en 
vente des immeubles Brassac, Lachaise, Pelet 
et consorts, et veuve Courounet sur une mise 
à prix de : 

Brassac, 3.000 fr. ; Lachaise, 8.000 fr. ; Pe-
let et consorts, 4.000 fr. ; veuve Courounet, 
3.000 fr. Adopté. k 

M. Combelles au nom de la Commission des 
Travaux publics propose le transfert du dis-
pensaire actuel dans une autre salle de la 
mairie: les prix de ce transfert s'élèveront à 
300 fr. Adopté. 

M. Parasines, au nom de la Commission 
des Travaux publics propose l'établissement 
de murettes dans la rue Pasteur : le montant 
de cette réparation coûtera 350 fr. à la ville. 
Adopté. 

Sur la proposition de M. Tassart, le Conseil 
décide de nommer une Commission chargée 
de visiter tous les trois mois, les bâtiments 
communaux et d'adresser à M. le maire un 
rapport relatif à l'état de ces bâtiments pour 
que des réparations y soient apportées au fur 
et à mesure des besoins. Adopté. 

La Commission des Travaux publics est 
chargée de cette surveillance. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est 
levée à 9 h. 1/2. 

Probité 

Le nommé Elie Duffaud, âgée de vingt-
quatre ans, qui demeure à Cahors, fau-
bourg Saint-Georges, se trouvant dans 
l'impossibilité de travailler, car il est am-
puté d'une jambe, s'est présenté ces jours 
derniers chez M. Lestrade, propriétaire à 
Labéraudie, près Cahors, pour y deman-
der la charité. 

Dans les quelques pièces de monnaie que 
donna M Lestrade à ce malheureux, se 
trouvait un louis de 20francs. Duffaud s'est 
empressé de rendre cette pièce d'or au 
charitable propriétaire. 

Une nouvelle artistique sensationnelle 
On nous prie de faire connaître à nos Sc-

ieurs que POLIN, l'inimitable comique 
le célèbre Tourlourou de France, viendra 
le 13 février nous donner sur le théâtre 
municipal, une représentation composée de 
trois pièces les plus amusantes de son réper-
toire, avec des artistes de tout premier ordre 
et d'un intermède dans lequel POLIN nous 
fera entendre les chansons nouvelles qu'il 
interprète en ce moment à la Scala et qui 
font courir Tout Paris. 

On peut prédire à POLIN une salle 
archi-bondée, car jamais artiste n'a su, com-
me lui, faire rire aux larmes toute une salle. 
Il faut l'entendre cnanter ses chansons mil 
litaires qui deviennent rapidement populai-
res dès qu'on les a entendues interpréter 
par un artiste de cette valeur. 

Nous reparlerons de cette soirée. 
On sait que toute la famille de Polin est 

native de Cahors. 

Cour d'assises du Lot 
AFFAIRE DILHAC-PONS. — Assassinat 

Suite de l'audience du 9 décembrt 
Faujean, 42 ans, maréchal des logis â 

Sabadel, dit que le 8 août dernier il fut pré-
venu par le juge de paix de se rendre chez 
Dournes pour constater ce qui se trouvait 
d'anormal dans l'intérieur de l'habitation 
d'où s'échappait une mauvaise odeur. 

Au sujet de l'évasion de Dilhac, le maré-
chal des logis dit que revenant des lieux 
du crime le soir, une indisposition 
le prit. Ce dernier s'arrêta : Dilhac en 
profita pour s'enfuir; il avait les menottes 
aux mains ; pour s'en débarrasser il les 
cassa. 

Le maréchal des logis ne connaissaitpas 
Dilhac, il n'a aucun renseignement sur 
lui ni sur Pons. 

Lascombe, 34 ans, gendarme à Gramat, 
raconte comment il arrêta Dilhac qu'on re-
cherchait depuis huit jours ; il était dans 
une ferme ; on lui demanda pourquoi il 
s'étaitenfui ; Dilhac répondit qu'il craignait 
que les gendarmes de Lauzès ne lui fassent 
manger les excréments qu'il avait déposés 
dans le baquet de la prison. 

S'il s'était rasé c'est parce qu'il avait trop 
chaud. 

Brel Henri, 37 ans, cultivateur à Salgues 
(commune d'Alvignac) est le propriétaire 
qui embaucha Dilhac pour un franc par 
jour. 

Il lui demanda son nom ; il dit qu'il s'ap-
pelait Jean Jules et était de Castelfranc. 

Le soir il se fit raser et moustaches et 
barbe. 

Le lendemain il dit qu'il était de Latron-
quière. 

Pris de soupçons, Brel alla avertir la gen-
darmerie qui se rendit chez ce dernier où 
elle trouva et arrêta Dilhac. 

Porte Marie, veuve Dablanc, ménagère, 
dit que le jour où le parquet s'est trans-
porté à Orniac, Dilhac se trouvait sur le 
même chemin, venant en sens contraire; 
il était arrêté, il attendit que le parquet ait 
tourné à gauche avant de poursuivre sa 
route. Il avait vu les personnes qui arri-
vaient. 

Dilhac dit que s'il s'est arrêté ce n'est pas 
par peur de la justice mais pour permettre 
aux bœufs de... reprendre haleine. 

Thérèse Cayla, épouse Salgues, cultiva-
trice, demanda à Dilhac si en suivant la 
route, il n'avait pas vu le parquet, qui ve-
nait à Orniac pour constater la mort de 
Dournes. 

Dournes avait été assommé à coups de 
bâton. 

Dilhac répondit qu'il n'avait pas vu le 
parquet et qu'il ne savait rien de la mort 
de Dournes et que ce crime avait été com-
mis sans doute, pardeux prisonniers échap-
pés de la prison de Cahors. 

Dilhac avait l'air triste. 
Le soir les gendarmes le firent appeler 

et quand il revint vers la femme Sal-
gues, il dit que les gendarmes lui avaient 
demandé s'il y avait longtemps qu'il n'avait 
vu Dournes t 

Dilhac était très pâle. 
Dilhac n'était pas très bon ; il était bru-

tal ; il mit le feu à une grange appartenant 
à M. Salgues ; dans cette grange se trouvait 
dix quintaux de paille. 

Dilhac jouait de mauvaises farces au té-
moin et à son mari. 

Dilhac nie toute cette déposition. 
La femme Salgues maintient ses affirma-

tions. 
Salgues François, 63 ans, cultivateur, fait -

la même déposition que sa femme au sujet 
de l'incendie de la grange commis par 
Dilhac. 

Il dit que Dilhac lui jouait des farces ; il 
avait peur de lui. 

Pendant cette déposition, au cours de la-
quelle Salgues raconte maints tours à lui 
joués par Dilhac, Dilhac rit. 

Vermeil François, 59 ans, cultivateur a 
Orniac, est le père d'une servante occupée 
par Dilhac. 

Dournes avertit le témoin que sa fille 
était malheureuse chez Dilhac ; celui-ci 
avait voulu un jour lui faire lécher des ex-
créments qu'il venait de déposer sans pu-
deur devant elle. 
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Le témoin raconte divers faits d'incon-
gruité commis par Dilhac à l'égard de sa 
fille. 

Lavastrou Jean, 37 ans, culiivateur à Or-
niac. reconnaît la hache qui a servi à tuer 
Dournes; cette hache était dans la maison 
delà victime. 

Dournes serait allé trouver le témoin 
pour qu'il lui loue sa propriété, parce qu'il 
voulait quitter Orniac « Quelques-uns me 
volent > dit-il. 

Il n'a rien à dire sur Dilhac, il ne le con-
naissait pas beaucoup. Quand le crime fut 
découvert il soupçonna Dilhac d'en être 
l'auteur. 

Léontine Richard, épouse Ségala, 54 ans, 
marchande de fromages, portait dû pain 
à Dournes ; chaque fois qu'elle le voyait, 
Dournes se plaignait des mauvais tours 
qu'on luijouait; il raconta qu'un soir trois in-
dividus vinrent devant sa maison et l'appelè-
rent: il avait reconnu Dilhac. 

Le témoin dit les craintes qu'avait Dour-
nes d'être tué et par Dilhac et par Pons. 

Bru, cultivateur à Sauliac, était occupé 
le 30 juillet à moissonner pour le compte 
de M. Ruine, quand à midi au moment du 
déjeuner, comme il mangeait des prunes 
appartenant à Dournes, Dilhac se montra 
et dit : vous pouvez en manger, vous ne 
risquez rien du loup. 

Ce propos ne révéla rien au témoin en ce 
moment ; mais quand le crime fut connu, 
cela lui revint en mémoire. 

Dilhac nie avoir tenu ce propos. 
Clarisse Pons, 43 ans. ménagère à Sau-

liac, a travaillé 3 jours chez Dilhac pendant 
la moisson ; le témoin a entendu le propos 
rapporté par le témoin précédent au sujet 
des prunes. 

L'attitude de Dilhac était légère, mais 
c'était son étathabituel ; le témoin n'a rien re-
marqué d'anormal pendant le temps qu'elle 
a travaillé chez Dilhac. 

Violette, 21 ans, soldat au 11* de ligne à 
Castelsarrazin, raconte qu'un soir reve-
nant de la fête votive de Blars, il fit route 
avec Dilhac qu'il avait rencontré. 

Dilhac paraissait préoccupé, et il vintàpar-
ler au témoin du meurtre de Dournes ; il dit 
que cela l'ennuyait fort parce qu'on l'accu-
sait d'en être l'auteur. 

Le témoin n'avait pas grande confiance 
en Dilhac ; il le tenait en peu d'estime. 

Les autres témoins qui défilent à la barre 
n'apportent guère de renseignements plus 
clairs que ceux déjà connus sur la culpabi-
lité des accusés. 

Une déposition toutefois est à retenir, 
c'ést celle de M. Rulhe, propriétaire à Sau-
liac, chez lequel Pons était domestique. 

M. Rulhe représente Dilhac comme un 
individu peu recommandable et Pons com-
me un sournois. 

Au sujet de la scène racontée par Dilhac, 
au cours de laquelle M. Rulhe aurait voulu 
< étouffer > Dilhac, M. Rulhe donne des 
explications d'où se dégage l'inanité des 
accusations de Dilhac. 

Oh l'émouvante déposition que vient 
faire Mme veuve Pons, la mère de l'accusé. 
Péniblement, la pauvre femme s'avance 
vers la barre, et, au milieu d'un silence 
fait de pitié et d'émotion, elle dit que son 
fils est très faible de caractère et que c'est 
par peur de Dilhac qu'il a été amené à par-
ticiper à l'assassinat de Dournes. C'en est 
assez : les larmes inondent ses yeux ; aussi 
criminel que soit son fils, la pauvre mère 
est obligée d'excuser, de pardonner 
Pauvre mère 1 Elle se retire lentement, et 
brisée, va s'asseoir à côté des avocats, 
devant son fils qui pleure abondamment. 

M. le docteur Clary, médecin légiste, fait 
la description des blessures qui ont été 
relevées sur le corps de Dournes. 

M. Sudre, expert chimiste, vient déclarer 
que le sang relevé sur la sandale de Dilhac 
est bien du sang de mammifère. M. Sudre 
dit qu'il a été impossible de découvrir des 
traces de sang sur les habits de l'accusé. 

Un témoin à décharge, Buges, qui a 
connu les accusés en prison, rapporte cer-
tains propos qu'aurait tenus Pons en pri-
son : Pons aurait dit que son maître, M. 
Rulhe, lui aurait conseillé d'avouer le 
crime mais de dire que c'était Dilhac qui 
avait fait le coup. La justice tiendrait 
compte de la jeunesse de Pons et l'acquit-
terait peut-être. 

En accusant Dilhac, c'était le meilleur 
moyen de se tirer d'affaire. 

L'audition des témoinsest terminée. L'au-
dience est levée et renvoyée au lendemain 
Il heures. 

Audience du 10 décembre 1902 
L'audience est ouverte à 11 heures 1/2. 

Une foule nombreuse se presse dans la 
salle d'audience ; les deux accusés sont 
assis sur leur banc : Dilhac a toujours le 
même air arrogant, Pons, une attitude rési-
gnée, sa mère est assise devant lui. 

Dès que l'audience est ouverte, M* Besse 
demande que Pons, son client, soit entendu 
sur une communication que lui fit Dilhac à 
2 reprises, dans la prison de Cahors. 

Dilhac qui se trouvait dans la cour de la 
prison aurait crié à Pons, placé à une fenê-
tre, de dire que c'était M. Rulhe qui l'avait 
conseillé d'avouer et de dénoncer Dilhac. 

M* Besse déclare que le gardien de la pri-
son a vu les deux accusés causer ensemble 
mais n'a pas entendu la conversation. 

Dilhac dit que tout cela n'est pas vrai. 
Les accusés sont debout. Une discussion 

vive s'engage entre eux ; par prudence, un 
gendarme se lève et se place au milieu 

L'incident est clos. 

LE RÉQUISITOIRE 

M. Villotte, procureur de la République, 
se lève et prononce un sévère réquisitoire 
contre les deux accusés. 

C'est Dilhac notamment le plus grand 
coupable; M. Villotte prend les faits un à un, 
et essaye d'en dégager la preuve certaine 
de la culpabilité de Dilhac. 

Il présente les deux accusés sous leur 
vrai jour, et en terminant, il demande con-
tre Dilhac un verdict impitoyable, mais ne 
s'oppose pas aux circonstances atténuantes 
en faveur de Pons. 

Pendant le réquisitoire, Dilhac ne bronche 
pas; son regard est fixé sur les jurés; Pons 
est de plus en plus affaissé sur son banc. 

PLAIDOIRIE DE M* BOURDIN 

Défenseur de Dilhac, M0 Bourdin. déclare 
qu'on a fait beaucoup de bruit pour rien 
autour de cette affaire, autour de son client 
surtout, contre lequel on n'a rien relevé, on 
ne peut rien relever. 

Avec une réelle éloquence, M* Bourdin 
prend les faits reprochés à Dilhac, et essaye 
de démontrer que ce qui est considéré au-
jourd'hui comme des faits graves sont sim-
plement des facéties un peu grosses mais 
qui sont commises tous les jours dans nos 
campagnes. 

.M« Bourdin dit que rien n'a été relevé 
contre son client qui puisse le faire déclarer 
coupable d'assassinat. C'est Pons, et Pons 
seul, qui a machiné l'accusation ; Dilhac est 
innocent et en sa faveur il réclame un ac-
quittement. 

PLAIDOIRIE DE ME BESSÉ 

M» Besse prend à son tour la défense 
de Pons. 

Pons dit-il, est une victime de Dilhac dont 
il a subi l'ascendant. 

Dilhac est un brutal, qui a constamment 
la menace à la bouche ; Pons avait peur et 
c'est par peur seulement qu'il a commis 
tous les larcins et le crime qui lui sont re-
prochés. 

M« Besse accuse formellement Dilhac 
d'être l'assassin de Dournes, et réclame 
pour Pons un acquittement. 

Pendant la plaidoirie de Me Besse, Dilhac 
semble avoir perdu un peu de son assuran-
ce ; Pons pleure. 

Après une réplique de M* Bourdin au-
quel répond Me Besse les débats sont clos : 
il est 6 heures. 

M. le Président donne lecture des ques-
tions auxquelles les jurés doivent répondre 
et le jury se retire dans la salle des déli-
bérations. 

Il en sort à 6 heures 1/2. 
LE VERDICT 

Trois questions sont posées pour chaque 
accusé : question de crime, de prémédita-
tion et de guet à pens. 

A la majorité Dilhac est reconnu coupa-
ble., mais le jury écarte la préméditation et 
le guet à pens en ce qui concerne Pons. 

Les circonstances atténuantes sont ac-
cordées aux deux accusés. 

CONCLUSIONS DÉPOSÉES 

M« Bourdin et M* Besse déposent des 
conclusions tendant à ce que la Cour donne 
acte à Dilhac et à Pons qu'au cours des dé-
bats, un juré a communiqué de son banc 
avec une personne étrangère aux débats. 

La Cour rejette comme tardives, les con-
clusions des défenseurs. 

LA CONDAMNATION 

A 7 heures 35, le Président rend l'arrêt 
de la Cour. 

Dilhac est condamné aux travaux forcés 
à perpétuité. 

Pons, à 8 ans de réclusion. 
La session est close. 

* 
Dilhac, debout regarde les jurés, la Cour; 

il est très pâle. 
Il semble qu'il voudrait parler ; mais en 

ce moment les gendarmes lui passent les 
menottes ; il se laisse faire sans que dès 
lors, aucun geste, aucun signe ne trahis-
sent en lui une émotion. 

Pons pleure abondamment. 
La nombreuse foule qui emplit la salle 

d'audience s'écoule rapidement et se porte 
sur le passage des accusés en faveur des-
quels pas une parole de plainte ne s'élève ; 
seul, un sentiment de pitié va vers cette 
pauvre femme, la mère de Pons, qui brisée, 
affaissée sur un banc, pleure, se lamente 
en voyant passer enchaîné entre les gen-
darmes, son misérable fils. 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 9 au H décembre 1902 

Décès 
Plagès Madeleine, veuve Constant, 61 ans, 

s. p. à Larroque. 
Morcque Nicolas militaire en retraite, 77 

ans, rue Saint-Urcisse, 22. 
Besse Marie, s. p. 77 ans, célibataire à La-

rozière. 
Irondelle Joseph, cultivateur, 76 ans, à 

l'hospice. 
Cabessut Joachin, photographe, 33 ans, rue 

Saint-Barthélémy, 21. 

Arrondissement de Cahors 

ral du canton de Limogne. C'était un 
homme de bien qui emporte bien des 
regrets. 

M. Pradines était conseiller général du 
canton depuis une quarantaine d'années. 

Nous ne partagions pas ses idées, mais 
nous nous inclinons avec respect devant la 
tombe de cet excellent homme. 

MAUROUX. — Foire. — Cours ordi-
naire sur les bœufs. 

Les breaux sont à des prix très élevés. 
Porcs gras à 43 fr. Ies50kil., autres 

de 15 à 35 fr. l'un. 
Moutons gras à 70 c. lekil., autres de 

12 à25fr. l'un. 
Canards mulâtres de 5 à 6 fr. la paire, 

autres de 3 fr. 50 à 4 fr. la paire. 
Poules de 3 fr. 50 à 4 fr. 50 la paire. 
Lièvres à 1 fr la livre. 
Perdreaux de 1 fr 50 à 2 fr. pièce. 
Grives de 40 à 50 c. pièce. 
Merles de 20 à 25 c. pièce. 
Œufs 90 c. la douzaine. 

Arrondissement de Figeac 

FIGEAC. — Secours mutuels. — Les 
membres de cette société, réunis dimanche 
à la mairie, ont réélu à l'unanimité prési-
dent M. Loubet, avoué et commissaires, 
MM. Cérède, ex-pharmacien etDelputch, 
négociant en vins ; ce dernier en remplace-
ment de M. Loupiac, démisionnaire. 

fête de famille. — Ainsi que nous l'a-
vons annoncé, les dames patronnesses de 
l'œuvre de vêture des petits enfants de l'é-
cole maternelle, ont donné dimanche une 
fête de taaaille, qui a été de tout point réus-
sie. Chansonnettes comiques, monologues, 
rien n'a manqué à cette belle fête. Des dis-
tributions de gâteaux et de jouets ont ensuite 
été faites aux jeunes enfants. Nos félicita-
tions aux dames patronnesses et âM. Luc, 
conseiller municipal, pour leur large part 
dans ces distributions. Nous terminons en 
adressant à M. Marcenac, adjoint, toutes 
nos félicitations pour le speech qu'il a pro-
noncé et la part qu'il a prise dans l'organi-
saion de cette belle fête que l'on voudrait 
voir souvent se renouveller. 

ASSIER. — Postes. — Par arrêté préfec-
toral, M. Molinier est nommé facteur 
rural à Assier, en remplacement de M. 
Prieur, admis à faire valoir ses droits à la 
retraite. 

Arrondissement de Gourdon 

LIMOGNE. — Nécrologie. — On annonce 
la mort de M. François Pradines, ancien 
maire, ancien notaire et Conseiller géné-

SARRAZAC — Elections municipales. — 
Dimanche prochain, 14 courant, doivent 
avoir lieu les élections municipales dans 
notre commune, pour remplacer le maire et 
l'adjoint démissionnaires. 

Le Comité Républicain, dans sa réunion 
du 6 courant, a désigné à la presque unani-
mité ses deux condidats à ces élections; 
aucune protestation ne s'est produite contre 
les deux candidats. 

1° M. Gouygou François, ancien conseil-
ler, que tout le monde a pu juger pendant 
les longues années qu'il a fait partie de notre 
municipalité, parce qu'il a soutenu avec une 
fermeté et a»ec une indépendance absolues 
les intérêts communaux et parce que les as-
pirations républicaines de toute sa vie, 
sont restées sans la moindre défaillance. 

2° Aucun membre du comité n'a égale-
ment contesté la candidature de M. Arnal 
Paul, qui, quoique jeune, a donné des preu-
ves non équivoques de sa foi et de la sincérité 
de ses opinions démocratiques. 

MM.Goyugçm et Arnal sont les deux 
candidats. 

Le succès de cette élection n'est pas dou-
teux; les Républicains de Sarrazac ont donné 
depuis longtemps la mesure de leur disci-
pline démocratique dans toutes les luttes 
qu'ils ont eu à soutenir. 

Pourtant, s'il fallait en croire la gent clé-
ricale, intéressée à semer la division dans 
nos rangs, nous serions battus d'avance. 
Quelles fantaisies nouvelles les réaction-
naires ne font-ils pas circuler dans notre 
commune ? 

Us vont jusqu'à prétendre que quelques 
membres de notre comité seront assez naïfs 
pour se séparer de leurs coreligionnaires 
politiques et voter pour les candidats qui 
leur sont chers. Ces gens-là jugent fort mal 
nos amis et ils oublient que l'esprit de soli-
darité qui unit les démocrates Sarrazacois 

n'est pas à critiquer; ils sont dans le dépit 
de constater avec quelle discipline nous por-
terons notre bulletin de vote et leur rage 
leurfaitprendreleursdésirs pourdes réalités. 

Une fois de plus, nous leur prouverons, 
que notre bloc ne s>i laisse pas entamer. 

LAVERGNE. —Accident mortel. — Lundi, 
M. Vidal, propriétaire à Miquals, commune 
de Lavergne, se rendait en voiture, avec 
son fils, à la foire de Lacapelle-Marival, 
lorsque, entre Aynac et Anglars, une roue 
de la voiture sortit de son essieu. Le cheval 
étant un peu lancé, M. Vidal père, effrayé, 
sauta de la voiture. 

A une trentaine de mètres de là, son fils, 
étant parvenu à maîtriser la bête, revint 
immédiatement à l'endroit où son père 
avait sauté, et le retrouva inanimé; la mort 
avait été foudroyante. 

Dan8 la soirée les restes de M. Vidal ont 
été amenés à son domicile. Dans le pays, la 
consternation est générale. 

GRAMAT. — Remonte. — Le comité 
d'achat du dépôt d'Aurillac sera à Gramat 
le 12 courant, à l'effet d'acheter trois che-
vaux de dragons de quatre à huit ans. 

Foire des 6 et 7 décembre. — Voici les 
cours pratiqués : 

^ Veaux, 0 fr. 90 à 1 fr. le kilo; les bœufs 
n'ont pas eu de cours; moutons, 25 à 40 fr. 
la pièce: cochons, qualité ordinaire, 42 à 
44 fr. le quintal; qualité extra, 48 à 50 fr. 

Volaille, 0 fr. 50 à 0 fr. 60 la livre; oies, 
0 fr. 75 à 0 fr. 80 la livre; foies d'oies 2 fr. 
50 à 3 fr. la livre; œufs, 0 fr. 90 à 1 fr. la 
douzaine. 

Froment, 12 à 13 fr. les80 litres. 

BULLETIN FINANCIER 
Le marché est aujourd'hui bien disposé, les 

cours sont généralement en hausse. Les deman-
des ont été suivies sur les fonds d'états et sur les 
principales valeurs françaises et étrangères. 

Le 3 0/0 en haussa de 20 centimes s'avance à 
99,75. 

Le Crédit Foncier progresse à 751; le Comptoir 
Nationnal d'Escompte à 580. 

Le Crédit Lyonnais a passé de 1075 à 1079 ; la 
SociétéGénérale est ferme à 620. 

Pas de changement dans la tenue des chemini 
français. 

Le Lyon à 1425 et l'Orléans à 1502 ont seuls 
été cotés à terme. 

Le Suez clôture à 3,900. 
La hausse s'est accentuée sur l'Extérieure qui 

passe de 85,65 à 86,27; l'Italien cote 103,75 ; 
le Portugais à 31,40. 

L« Russe 30/0 189! est demandé à 88 fr. 
Le Serbe 4 0/0 se traite à 76,80. 
Le Turc D finit à 28,17 et la Banque Ottoma-

ns à 587. 

AVIS 
M. Aimé WILCKEIV, 

Chirurgien-Dentiste, Diplômé de la Fa-
culté de Médecine et de l'Ecole dentaire de 
Paris, a l'honneur de porter à la connaissance 
du public qu'il vi<mt de prendre la suite du 
cabinet de M. BOURG ET, 9, rue du Lycit. 

Traitement et outillage tout à fait 
nouveaux. 

Redressement et soins spéciaux 
pour les enfants. 

Il est toujours délivré sur facture uns 
garantie du travail. 

Aurificateur spécialiste ; prothèse en tous 
systèmes; célérité et discrétion. 

Tribunal de commerce de Cahors 

Suivant jugement en date du neuf décem 
bre mil neuf cent deux, rendu d'office, le 
sieur Pierre VILLARS, industriel domicilié 
à Cabors, a été déclaré en état de faillite. 

Le Tribunal a ordonné l'appositiou des 
scellés partout oû besoin sera, ordonné l'in-
carcération du failli dans la maison d'arrêt, 
désigné M. Bach pour juge-commiseaire 
et pour syndic provisoire M. Gaston Robert, 
agent d'assurances à Cahors. 

Le Greffier, 
A. POULVEREL. 

Ancien cabinet dentaire 

HUQGINS&BAKER 
75, BOULEVARD GAMBETTE 

NOUVELLEMENT RÉORGANISÉ 

Consultations tous les jours de 9 h. à I h. 
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ALTESSE 

VI 
Quelque chose de très étrange 

Talbot cherchait à se rendre agréable à la 
jeunedameen robe de mousseline cert-pomme ; 
le reste s'était arrangé par paires, comme 
dans la procession des animaux qui figurent 
dans les arches de Noé des enfants. 

Cecil aimait autarçt aller en exploration avec 
sir Arthur que de rester à contempler le som-
meil de l'auteur de ses jours, et le baronnet et 
la fille du comte partirent à la recherche de 
l'oasis. 

Ce n'était pas une chose désagréable que de 
se Trouver en tête-à-tête avec sir Arthur. 

En général, dans une compagnie nombreu-
se, il ne disait rien; les bavardages du monde 
étaient de l'hébreu pour lui, les nouvelles 
modes, le dernier roman en vogue, la derniè-
re prima rtona lui étaient aussi étrangers que 
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Lllflll II 
PAR 

CHARLES BUET 

III 

Sur le lac 

— Qui êtes- vous? demanda celui-ci à Ro-
chey qui tressaillit, et dont le visage se cou-
vrit d'une ardente rougeur. 

— Qui je suis? 
Il essuya ses yeux baignés de pleurs, se mit 

à ricaner, et poussé par ce mystérieux senti-
ment qu'on a appelé l'instinct de la perversi-
té, sentiment si impérieux que peu de crimi-
nels peuvent s'y soustraire, il poursuivit par-
lant très vite, et d'un ton véhément : 

— Qui je suis? Celui que vous cherchez... en 
effet... A quoi me servirait de le nier ? 

— Or, je suis Anthelme Rochey, et c'est 
bien Anthelme Rochey qui a tiré deux coups 
de pistolet sur l'héritier de Blanchelaine... 
Mais Anthelme Rochey possède une autre per-
sonnalité, et ce n'est pas la première fois que 
sa tète est mise à prix. C'est donc un aveu que 
vous exigez? L'aveu est fait! Laissez-moi en 

Reproduction interdite aux journaux n'ayant pas de 
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du sanscrit. • 
Mais quand il se trouvait seul avec quel-

qu'un capable de comprendre, il parlait bien, 
et non seulement de ses voyages, mais sur 
tous les sujets. Il conversait de choses très 
au-dessus de la portée de la plupart des hom-
mes qu'il avait rencontrés, et pourtant Cecil, 
qui était une jeune fille d'une très grande in-
telligence dans les limites où s'étend l'intelli-
gence des femmes, appréciait ce qu'il lui disait, 
s'y intéressait, y prenait plaisir, et laissait 
ainsi passer le temps sans s'en apercevoir. 

Ils étaient écartés à peu près d'un kilomètre 
du lieu d'où ils étaient partis, à pas très lents, 
bien entendu, par une chaleur qui eût fait éle-
ver le thermomètre, à l'ombre, à une hau-
teur extaordinaire, s'il y avait eu de l'ombre. 

Sir Arthur était en train de parler à sa com-
pagne d'un gorille effrayant dont il avait fait 
lâchasse en Afrique, et juste au moment où 
le récit devenait le plus intéressant et où il 
allait voir la gorille, alors que les yeux de 
Cecil étaient tout grands ouverts et qu'elle at-
tendait la suite sans oser Souffler, le narrateur 
s'arrêta court, comme s'il venait d'être atteint 
d'une balle. 

— Lady Cecil s'écria-t-il, il va pleuvoir. 
Au même moment, une grande goutte de la 

dimension d'un pois tomba sur le visage 
de Cecil, qui, toute surprise, avait levé les 
yeux en l'air pour interroger le ciel. 

Le soleil jetait toujours des rayons éblouis-
sants, mais un grand nuage noir et orageux 
s'était formé au-dessus de leur tête, et mena-
çait de crever d'un instant à l'autre. 

Une nouvelle goutte de pluie vint tomber 
sur l'ombrelle de soie violette bordée de den-
telle blanche que Cecil tenait à la main. 

C'était un bien faible bouclier contre une 
pluie d'orage, et le chapeau que Cecil avait 
fait venir de Paris, la semaine précédente, 
avait coûté dix guinées; sa robe d'été était de 
mousseline suisse et de dentelles, et ses sou-
liers bruns, avec leurs jolies rosettes, étaient 
parfaits pour marcher sur le sable sec et par 
un beau soleil, mais ils n'avaient pas été fa-
briqués en prévision d'une averse. 

— Qu'allons-nous faire?... s'écria-t-elle, Je 
n'ai pas peur d'attrapper une fluxion de poi-
trine, si la pluie traverse mes vêtements; 
mais trouver, à notre retour, le reste de la 
société bien abrité dans les voitures, tandis 
que nous, nous serons trempés, c'est une ex-
trémité, sir Arthur, à laquelle je ne saurais 
mé résoudre ! 

Sir Arthur avait interrogé l'horizon d'un 
œil aussi perçant que celui de l'aigle. 

— J'aperçois une maison, dft-il, du moins 
une grande cheminée, et, où il y a une che-
minée, on doit trouver un abri. Soumettons-
nous, lady Cecil, aux nécessités de la circons-
tanée... noas pouvons arriver en cinq minutes 
si nous courrons. Pouvez-vous courir 1, 

— Certainement, je puis courrir, répondit 
la Reine-Blanche. Quelle question me faites-
vous là, comme si vous ne vous étiez pas mo-
qué de moi, le soir de votre arrivée, en me 
voyant sauter comme une folle avec les en-
fants de Charlotte ? Oh 1 comme la pluie re-
double ! Allons sir Arthur, en avant, et à qui 

courra le plus fort ! 
Puis, riant de son sourire clair et joyeux 

la belle et hautaine patricienne ramassa les 
pans flottants et légers de sa jupe, baissa sa 
jolie tête, et s'enfuit comme une biche devant 
l'orage. 

Sir Arthur se mit à courir. 
Quelle que soit la dignité dont on fasse 

étalage, on n'en prend pas moins ses jam-
bes à son cou, quand on est surpris par uu 
orage. 

Cecil riait et sir Arthur riait aussi ; les 
gouttes de pluie tombaient de plus en plu8 
fort, et ils se fussent fréquentés pendant vingt 
ans, dans des circonstances ordinaires, avant 
de se repprocher comme ils l'étaient en ce 
moment. 

Et la pluie, pareille à une furie, les pour-
suivait de plus en plus, tandis qu'un violent 
coup de tonnerre éclatait au-dessus de leurj 
têtes. 

Les nuages devenaient de plus en plus noirs 
et de plus en plus gros. 

La pluie les fouettait et les inondait comme 
un torrent qui serait tombé du ciel. 

Un éclair vient de les éblouir de ses lueurs 
trop vives ; mais, Dieu soit loué'l la grande 
cheminée est atteinte, et c'est bel et bien la 
cheminée d'une maison. 

(A suivre). 

demande. 
A peine un quart d'heure s'était-il écoulé 

après qu'il eut refermé l'huis, qu'il revint 
non plus seul mais accompagné de quelques 
religieux qui, portaient du pain, du vin, quel-
ques provisions. L'un d'eux, vieillard au visa-
ge ascétique, s'approcha du sergent royal et 
lui dit : 

— Mon frère, je vous apporte ma réponse, 
Partout où des ministres du Dieu de p^ix et 
de miséricorde habitent, il n'existe de prison-
niers. Nous subissons la loi commune, mais la 
loi n'ordonne point que la demeure d'un sujet 
du roi devienne, même de par la volonté du 
roi, une geôle. Nous ne recevrons donc point 
dans notre enceinte l'homme que vous consi-
dérez comme vôtre. Nous ne recevrons pas 
davantage, parce que le bruit des armes 
ément le silence austère du cloître, Mais si 
vous avez faim, mangez; si vous avez soif, 
buvez ; si vous êtes chrétiens, permettez-nous 
de secourir et de consoler le malheureux sur 
lequel la justice humaine a étendu sa main 
redoutable. 

Guastacarne l'impétueux prit la main du 
vénérable cistercien et la baisa, en s'écriant ; 

— « Parde colendiosimo », mille fois merci 
pour tant de prévenances ! Mais il est impos-
sible, « reverendissime signore >. Père en 
Dieu que nous laissions communiquer quiqu» 
ce soit, « mi pauvre homme ! » avec cet indi-
vidu que vous voyez là, évanoui sur le cheval 
de mon camarade. 

— Impossible ? 
(A Suivre). 

paix, maintenant, sinon je coupe ma langue 
avec mes dents. 

Les barques s'étaient peu à peu rapprochées 
du rivage, et abordaient dans une petite cri-
que, ombragée de hauts peupliers et de saules 
séculaires : un réseau de lierre et de ronces 
étollé des fleurs d'azur de la pervenche, ta-
pissait le tas des pierres formant talus ; un 
frais gazon s'étalait sous les arbres, faisant 
une lisière verte à la route. 

Le galop d'un cheval courant ventre-à-terre 
résonna sur le sol battu, C'était le carabinier 
Crudel, qui arrivait au rendez-vous. 

— Il est pris! cria-t-on. 
— Pris ! c'est donc lui ! dit Crudel, tout fris-

sonnant. 
Quittant les étriers-, il vint au-devant du 

meurtrier qui était absolument inerte, le 
fouilla et ayant trouvé le papier qu'il avait si 
imprudemment écrit à l'auberge du Comte-
Doré, il le déchira en mille morceaux. 

Il s'agissait maintenant de conduire l'assas-
sin au Bourget, et de là, à Chambéry. Mais 
il fallait recourir à mainforte, car les deux sol-
dats ne voulaient plus assumer la responsa-
bilité de garder à eux seuls ce dangereux cri-
minel. 

Déjà le crépuscule succédait à la nuit. L'au-
rore teignait le ciel, d'un, bleu cru, de ses 
lueurs rosées... Une ligne blanche traçait 
nettement l'horizon. Encore une heure et le 
soleil allait apparaître sous son fastueux man-
teau d'or. 

La cloche argertine de l'abbaye d'Haute-
combe sonnait les matines, à pleine volée, 

éveillant les oiseaux qui piaillaient sous les 
feuilles. 

Donnin-Périphrase eut la malencontreuse 
idée de suggérer à Crudel que |peut-être les 
moines consentiraient à enfermer provisoire-
ment Rochey dans un cellier ou un caveau, 
tandis que le service royal et le garde-pêche 
iraient quérir du renfort, l'un à Aix, l'autre 
à Chambéry, et que les carabiniers, mous-
quetons au poing, feraient sentinelle auprès 
du captif. 

Mais celui-ci semblait être tombé dans le 
marasme, refusa de marcher, il fallut le lier, 
comme Mazeppa, sur la croupe fumant du 
coursier dont une écume sanglante inondait 
le poitrail et les flancs. 

Le sergent royal fut chargé de parlementer 
avec les religieux. Il alla donc heurter à la 
porte du monastère ; Crudel et Guastacarne, 
triomphants, entourés de leur huit rameurs 
et du maître d'école, escortaient le cheval, 
pliant sous son fardeau. 

Le père Tourlier, vêtu de l'habit de Citeaux 
qui flottait sur son corps émacié par le jeûne 
et les veilles, manifesta quelque surprise à la 
vue de ce singulier cortège. 

- Au nom de la loi... dit le sergent. 
Il exhiba sa baguette, montra le mandat 

dont il était muni, et exposa sa requête. 
Le fourrier, baissant les yeux répondit : 
— Mon frère, il ne me paraît pas que je 

doive vous permettre de franchir le seuil de 
notre maison. Notre révérend père abbé, dom 
Claude Curtet, va se rendre à la chapelle ; je 
vais l'arrêter au cloître et lui soumettre votre 
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CAHORS —PLACE DU MiRCHÉ— CAHORS 
DROGUERIE, SPÉCIALITÉS 

TISANE DES CHARTREUX 

LE SOLEIL. — Les anciens considé-
raient le soleil comme une divinité. Il est 
tout au moins la source de la chaleur et 
de la vie. Les plantes que l'on recueille 
dans les montagnes des Alpes à des alti-
tudes où la chaleur et la lumière possè-
dent une acuité inconnue ailleurs recèlent 
dans leurs feuilles ou leurs pétales, le 
principe de vie que leur a donné naissan-
ce. La Tisane des Chartreux, composée 
avec les sucs des plantes des Alpes Dau-
phinoises, le meilleur des dépuratifs du 
sang, rend à tous les malades la force et 
la santé. Si vous êtes atteints d'une ma-
ladie chronique réputée incurable, eczéma, 
dartres, maladie du foie, du cœur, de l'es-
tomac, manque d'appétit et de force, es-
sayez ce précieux remède qui se trouve 
au prix de 4 fr. 
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DICTIONNAIRE GENERAL DES SCIENCES 

THEORIQUES ET APPLIQUEES 

La publication de la 5e E lition de cet impor-
tant ouvrage poursuit régulièremènt son cours, 
sous la direction de M. M. Gay et Louis Maugin 
et de leurs savants collaborateurs, NOUS ne sau-
rions trop recommander la lecture des séries 
qu'offre aujourd'hui au public la Librairie Gar-
nier frères. 

Suivant la méthode que nous nous sommes 
tracée, nous opérons une succincte classification 
de3 matières traitées dans chacune des séries au 

fur et à mesure de leur apparition. Aujourd'hui, 
nous citerons pour la botanique les mots collo-
mia, Colombo et ses applications médicales, 
coloquinte, plante également usitée en médecine, 
mais dont l'emploi demande la plus grande pru-
dence, calza, ses variétés, ainsi que les produits 
que l'on en retire, comaret, combret, commèly-
nées, commiden ron, comoclade, composées, 
concombre, concrescence, cône, conféryacéts, 
conifères, consoude, etc., en zoologie, nous trou-
vons les termes collurion, colobe, colombe, colu-
mellt, compagnon, condor, condylure, cône, 
conops ; en physique et en chimie, notre atten-
tion sera retenue, et notre intérêt sera éveillé 
par de savantes études sur les matières coloran-
tes, le compensateur, le compresseur, la com-
pression, Vair comprimé, les condensateurs, la 
conductibilité par la chaleur et l'électricité, la 
congélation, la conservation la contractuitê, etc. 

La médecine, la chirurgie et l'anatomie ne 
sont pas bien moins représenté par les articles 
collyre, colon, colostrum, coma, combustion, 
humaine, complexus, compresse, concrétion, 
congélation, contre-poison, contusion : 

Tous ceux qu'intéresse l'étude de la voûte cé-
leste liront avec fruit les pages consacrées à la 

description des comètes et à celles des constella-
tions dont les phases et les évolutions sont minu-
tieusement décrites et ont tant d'itnfluence sur 
la température, 

A l'entrée de l'hiver, la queition du combutti-
tiHe présente un intérêt considérable. Aussi nos 
lecteurs nous saurons gré de leur signaler l'arti-
cle qui la traite sous toutes s«s faces, et donne 
les moyens de la résoudre de la façon la plus 
pratique et la plus économique. 

En terminant, notons l'étude relative aux con-
serves qui prennent maintenant une grande place 
dans l'alimentution, et dans le même ordre 
d'idées, réservons aux ménagères ét aux gour-
mets, l'article si important de la confection des 
confitures. 

Telles sont les principales matièrei traitées 
dans les séries qui viennent d'être publiées. 0» 
voit par Uur diversité que le Dictionnaire géné-
ral n'est pas une sèche momenclature de terme8 

scientifiques, mais une vaste encyclopédie em-
brassant tout l'ensemble des connaissances. 

Les 19e et 20e séries sont en vente ches tous 
les Libraires. 
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